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Depuis 1950, les campagnes françaises ont connu de 
profondes mutations socio-spatiales. En effet, après 
des décennies de déclin démographique, beaucoup 
de campagnes ont regagné de la population. Mais ce 
n’est pas le cas dans toutes les campagnes. En effet, 
les petits pôles ruraux (petite ville, gros bourg centre, 
bourg centre) connaissent un tassement de leur 
croissance démographique depuis les années 1970, et 
même une décroissance depuis les années 1990, 
alors que leurs espaces périphériques sont en 
croissance (cf figure 1).  
 
Ces nouvelles populations dans les périphéries des 
petits pôles se caractérisent par leur mode de vie 
centré sur le logement pavillonnaire (BOURDIEU, 
1990) bien connu dans les campagnes périurbaines 

mais qui est présent aussi dans l’espace rural isolé. 

Cet avènement du modèle pavillonnaire reflète aussi 
un rejet du bâti ancien par peur du temps et du coût 
des travaux de rénovation (LEVY, LUSSAULT, 2003). 
C’est également la conséquence de 50 ans de 
publicités importantes de l’état pour la construction 
(BUGEJA, 2011), en accordant des avantages fiscaux 
par exemple, via notamment les banques ou les 
constructeurs immobiliers. 
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Un logement est vacant « lorsqu’il n’est utilisé tout 
ou partie de l’année, ni comme résidence principale, 
ni comme résidence secondaire ou pour des séjours 
temporaires » (INSEE ; SEGAUD, et al, 2002). Il est 
généralement admis qu’un taux de vacance « normal 
» ou optimal se situe entre 6% et 8%. C’est un « seuil 
permettant à la fois la fluidité des parcours 
résidentiels et l’entretien du parc de logements » 
(AUCAME, 2014). Les taux inférieurs correspondent à 
de fortes tensions sur le marché immobilier (et donc 
une augmentation des prix) et les taux supérieurs à 
une surabondance de l’offre ou une offre inadaptée.  
 
  
Il existe différents types de vacance que nous avons 
regroupés dans la figure ci-dessous :  

-  La vacance conjoncturelle est de courte 
durée, généralement inférieure à 6 mois, et 
correspond à une vacance de rotation, soit le temps 
de vente ou de location pour un logement (SEGAUD, 
et al, 2002).  
- La vacance structurelle dure généralement 
de 6 mois à 3 ans, avec des logements qui sont hors 
marchés, soit pour des raisons de transformations 
(travaux), mais aussi pour des raisons expectatives 
(attente d’une augmentation des prix) / de rétention 
ou de désintérêt. Ces deux derniers types de 
vacances sont au cœur de polémiques en France car 
ce sont des logements qui pourraient être occupés 
par des « mal logés » ou des non logés. Ceux-ci font 
donc souvent l’objet d’occupations par les sans-abris 
et/ou les associations dans les villes (PECHU, 2010). 
-  la vacance d’obsolescence est une vacance 
de longue durée par inadaptation du bâti à la 
demande existante. 

 



 

 

 
 
La Normandie compte aujourd’hui presque 3,5 
millions d’habitants et une densité d’environ 110 
habitants / km². 
Le territoire Normand présente une dissymétrie Nord 
/ Sud par rapport à la densité de population. Le Nord, 
correspondant à la Haute-Normandie, paraît en effet 
plus urbain et plus dense. Ceci peut s’expliquer 
notamment par la présence de deux grandes villes : 
Rouen (110 000 habitants) et Le Havre (170 000 
habitants). Ainsi entre ces deux villes et notamment 
le long de la Seine se trouve un corridor de 
périurbanisation. Celui-ci s’étend aussi vers le Sud-Est 
jusqu’à Paris. La proximité de la métropole parisienne 
(environ 1h de train) est une explication de la densité 
de population importante mais aussi de la forte 
industrialisation de cet espace. La Haute-Normandie 
est donc un espace métropolisé et périurbain (en 
rouge sur la carte). Nous pouvons aussi y trouver, 
pour compléter la comparaison, un littoral 
touristique important, notamment entre Dieppe et 
Fécamp voire jusqu’au Havre. Cet espace présente 
aussi des zones rurales (en jaune sur la carte), au 
Nord-Est, autour de Forges-les-eaux et de 
Neufchâtel-en-Bray et au Sud-Ouest, autour de 
Rugles et de Verneuil-sur-Havre.   
 

Figure 3 Carte de la densité de population en 2010 
en Normandie 
 
La Basse-Normandie paraît quant à elle plus rurale si 
l’on se fie à sa densité de population. Ainsi hormis 
autour de Caen (100 000 habitants) et de son 
pourtour périurbain, ainsi que la bande littorale 
urbanisée vers Ouistreham, l’espace est clairement 
rural. C’est le cas notamment au Sud dans les deux 
Parcs Naturels Régionaux de Normandie-Maine et du 
Perche. Nous pourrions même dire que c’est la quasi-
totalité de l’Orne qui est composé d’espaces ruraux. 
Le département de la Manche est lui aussi composé 
principalement d’espaces ruraux excepté  pour le 
littoral touristique un peu plus urbanisé. C’est le cas 
notamment du Parc Naturel Régional des Marais du 
Cotentin et du Bessin où l’on trouve des communes 
avec une très faible densité de population maillée par 
la présence de bourgs et de petites villes 
(BROUARD—SALA Q., 2014, p.26).  
 



 

 

 



 

 

La Normandie se situe dans une étape intermédiaire 
dans la revitalisation de ses espaces ruraux. En effet, 
l’expansion urbaine et périurbaine (et la proximité de 
l’Ile-de-France) a permis une revitalisation des 
espaces ruraux autour de Rouen et autour de Caen 
(MARGETIC C., et al, 2014, p.19 ; ROUGE L., 2015). 
Seulement celle-ci a principalement permis une 
croissance démographique positive autour des villes 
métropolitaines et dans les communes de moins de 1 
000 habitants, laissant place à une forte déprise dans 
les bourgs et les petites villes (M2 ART-ESO 2014-
2015, 2015).  
  

 
Figure 4  Carte du pourcentage de logements 
vacants en 2012 en Normandie 
 
Concernant la vacance du logement, les espaces 
urbains et périurbains ont un taux faible voir très 
faible de logements vacants, représentés en rose pâle 
sur la carte de la figure 44). Ceci peut s’expliquer 
d’une part par un marché immobilier tendu dans les 
grandes villes et notamment dans celle de Caen 
(AUCAME, 2014) et d’autre part par des prix du 
foncier et de l’immobilier élevés, favorisant la 
périurbanisation et l’extension de celle-ci. Nous 
voyons bien ici les effets de la métropolisation qui 
sont un des accélérateurs de la périurbanisation 
(BACQUES M-H., FOL S., 2008). 

 
C’est dans les espaces ruraux les plus périphériques 
que nous trouvons les taux les plus importants de 
vacance du logement, dépassant facilement les 10% 
(en rouge foncé sur la carte). Ainsi les bourgs et les 
petites villes de l’Orne et la Manche sont 
particulièrement touchés par cette problématique 
pour la partie bas-normande. C’est notamment la 
cause d’une déprise démographique importante de 
leur centre. Ces espaces correspondent pratiquement 
aux limites des Parcs Naturels Régionaux (PNR) bas-
normands : PNR du Perche et Normandie-Maine dans 
l’Orne et PNR des Marais du Cotentin et du Bessin 
dans la Manche.  
Les bourgs du Nord-Est de la Haute-Normandie ainsi 
que ceux du littoral sont également touchés. Pour le 
Nord-Est, ce sont notamment les bourgs de Forges-
les-Eaux et de Neufchâtel-en-Bray 
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secteur, malgré des flux touristiques importants 
(casino et eaux thermales de Forges-les-eaux) 
connaissent une déprise tant industrielle que 
commerciale importante. Pour le littoral c’est 
notamment le secteur de Saint-Valéry-en-Caux qui 
présente des pourcentages de logements vacants 
supérieurs à 10% et des commerces en déprise. Dans 
ce secteur, il s’agit principalement de la  vacance de 
résidences secondaires. Enfin dans le Sud-Ouest de la 
Haute-Normandie, la petite ville de Verneuil-sur-
Avre, malgré son statut de « cité d’art et d’histoire » 
et son classement parmi les   « 100 plus beaux 
détours de France » », connaît un taux de logements 
vacants très important avoisinant les15%. 
 

 



 

 

 

Afin de mieux comprendre le phénomène de 
vacance,  et plus spécifiquement ses causes, 
plusieurs enquêtes ont été réalisées auprès des 
usagers par des étudiants et chercheurs du 
laboratoire ESO Caen. L’objectif de ces enquêtes 
était de comprendre les attentes des habitants en 
termes de logement dans les bourgs ruraux. La 
méthodologie choisie a permis de de couvrir un large 
panel de catégories socio professionnelles pour être 

représentatif de la typologie d’habitants des bourgs 
ruraux. En Normandie, les enquêtes ont ainsi été 
réalisées sur les territoires suivants : Saint-Sauveur-
le-Vicomte (Manche), Ceaucé et Le Theil/Huisne 
(Orne) 
  
Le recoupement des catégories socio professionnelles 
(CSP) des personnes interrogées avec le type de 
logement acquis permet de voir l’importance du 
pavillon, qui est de loin le bien le plus habité dans 
notre échantillon. Ce sont surtout les ouvriers, 



 

 

employés et professions intermédiaires qui vivent 
dans ce type de logement. Les maisons de campagne 
sont surtout investies par les agriculteurs exploitants, 
les cadres et professions intellectuelles supérieures  
et les professions intermédiaires. Enfin, les maisons 
de bourg sont occupées par toutes les CSP, mais avec 
une prédominance des ouvriers. Nous pouvons 
cependant, à partir des entretiens et en s’aidant de la 
base de données PERVAL (références immobilières du 
notariat) , faire un recoupement entre la PCS et le 
type de maison ancienne habitée.  
Pour les classes populaires nous pouvons ainsi 
identifier deux types de groupes sociaux : 
- les « petits » agriculteurs, ouvriers et « 
petits » retraités qui sont dans des maisons de 
campagne isolées, généralement en propriété. Ils ont 
toujours vécu (ou presque) dans la maison. Elle est 
généralement sans ou avec peu de confort et l’état 
ne préoccupe pas le résident.  
- les personnes sans travail, ouvriers, petits 
retraités et commerçants proches de la retraite dans 
des maisons de bourg, en propriété ou en location. 
Elles ont généralement peu de confort. Ils vivent 
dedans par obligation, à défaut de pouvoir louer 
autre chose ou de faire des travaux pour les 
propriétaires. Ces derniers y ont généralement 
toujours vécu. Ces maisons anciennes sont 
généralement de faible valeur financière. 

- Nous pouvons aussi identifier les résidences 
secondaires : des maisons de campagne ou des 
maisons de bourg pour le groupe des employés de la 
fonction publique, comptables, ou autres employés 
de bureaux, pour les fins de semaine ou les vacances. 
Elle est soit achetée ou en héritage, et est restaurée. 
Pour les chefs d’entreprise, professions libérales, 
professions intellectuelles et scientifiques 
supérieures, provenant de l’étranger ou des grandes 
villes, ils achètent des maisons anciennes avec une 
forte valeur symbolique, et elles sont généralement 
restaurées. 
- Enfin les résidences principales pour les 
étrangers, et notamment les anglais, sont assez 
importantes car ce sont surtout eux qui achètent les 
maisons anciennes à faible valeur, pour les 
restaurer. C’est notamment la conséquence de la 
crise du logement rural en Angleterre entre 1997 et 
2007 avec la montée des prix très importants à cause 
de la bulle immobilière (FEE, 2008).   

 
 
 
 
 

 



 

 

 
 

Nos modes de vie actuels sont-ils compatibles avec 
les modes de vie imposés par les centres bourgs 
ruraux ? Quelles évolutions des centres bourgs ruraux 
faudrait-il envisager pour qu’ils répondent mieux aux 
besoins des habitants ?  Les réponses à ces questions 
permettraient en effet de comprendre les 
transformations, aménagements qui seraient à 
considérer pour permettre de revitaliser les espaces 
ruraux et en faire des espaces attractifs. Des pistes de 
réponses ont pu être apportées par l’enquête 
réalisée en Normandie et sont consignées dans le 
tableau ci-dessous :  
 

 

Le décalage entre les désirs des populations et les 
modes de vie imposés par la morphologie de nos 
centres bourgs actuels expliquent les nombreux 
logements vacants des centres bourgs Normands. 
 
De plus, le manque d’informations sur les aides à la 
rénovation et à la réhabilitation renforce la volonté 
des populations de trouver un logement « clef en 
main ». Ceci peut être analysé comme un processus 
de dévalorisation des logements anciens au profit des 
logements récents dans un désir de montrer une 
ascension sociale plus ou moins illusoire (BOURDIEU, 
1990 ; LOIS GONZALES, 2009).  
 

 



 

 

Dans le même temps que l’essor pavillonnaire, la 
montée en puissance des centres commerciaux a 
contribué, par des prix plus attractifs et la 
concentration des services (POUZENC, 2012), à la 
déprise des commerces des bourgs et des petites 
villes. Ainsi, si l’on regarde la carte du nombre de 
supermarchés et d’hypermarchés en Normandie, 
nous pouvons observer, que comme dans le reste de 
la France, ils sont en très grand nombre dans les 
agglomérations, mais qu’il y a aussi un maillage de 
ces grandes surfaces dans les espaces ruraux, 
maillage qui correspond au maillage des petites villes, 
et des bourgs ruraux (POUZENC, 2012).  
  

 
Pendant des décennies les responsables municipaux 
ont assisté, impuissants, à la disparition progressive 
des services dits de proximité (BONTRON, 2011 ; 
LUTINIER, 2002). Malgré des politiques publiques 
ciblées comme les Opérations de restructuration de 
l’Artisanat et du Commerce dans les années 1990, de 
nombreuses communes de l’espace rural qui ont 
assisté à la déprise des logements et des commerces, 
reposent essentiellement sur une économie 
résidentielle (JOUSSEAUME, TALENDIER, 2013) quand 
d’autres dépendent d’une économie touristique qui a 
permis le maintien, voire l’apport de nouvelles 
populations (MADELINE, 1996). 
La vacance commerciale entraîne la vacance des 
logements situés au-dessus des commerces, car ils 
sont généralement compris dans les baux 
commerciaux. Ceux-ci sont généralement à vendre 



 

 

mais ne trouvent pas preneur. C’est la conséquence 
d’un manque de moyen des potentiels repreneurs, 
mais le mauvais état de certains les rebutent encore 
plus quant aux coûts des travaux de remise en état. 
Cette double vacance commerciale et du logement 
compris dans le bail, est la conséquence du 

développement rapide de la grande distribution mais 
aussi des pratiques de consommation qui y sont liés. 
Une des pistes de dynamisation des petits 
commerces de centre bourgs consiste alors en partie 
sur la mobilisation des populations et leur 
engagement pour faire vivre ces commerces. 

 

 



 

 

 
En conclusion, il existe différents types de logements 
vacants, mais la vacance structurelle des logements 
anciens dans les petites villes et les bourgs normands 
sont inhérents à des dynamiques démographiques 
vers les périphéries des bourgs et les campagnes 
périurbaines ou littorales, mais aussi l’avènement 
pavillonnaire en France. Si la vacance a des formes et 
origines diverses, elle induit généralement les mêmes 
effets négatifs sur les centres-bourgs ruraux. Que ce 
soit une dégradation des logements du fait de leur 
inoccupation, une dégradation de l’image du centre-
bourg, ou bien la construction de maisons neuves et 
consommatrices d’espace, ces conséquences sèment 
petit à petit une désertification des cœurs de bourg 

et la perte d’un certain dynamisme.  Si le 
repeuplement des logements de bourg est un enjeu 
majeur pour les petites communes rurales, il l’est 
encore plus si l’on considère que celui-ci  permet 
d’éviter la fermeture des commerces, et la « mort à 
petit feu », de la commune. Il est aujourd’hui 
primordial de réinvestir ces logements, de les 
réhabiliter, à la fois pour le dynamisme et la qualité 
de vie et paysagère des communes, mais également 
pour limiter les constructions consommatrices 
d’espaces. La qualité architecturale des centres-
bourgs est un élément important à prendre en 
compte dans les projets de revitalisation.  
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